
Réduire et valorisez vos déchets, vous y pensez ? 
Commandez vite votre composteur 
auprès de la Communauté de Communes
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MERCREDI 7 OCTOBRE 2020

Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 
(CCMG), au titre de sa compétence ‘‘Collecte et traitement des déchets’’ encourage 
le compostage individuel en invitant les foyers à s’équiper de composteurs. Cette 
opération est réalisée en partenariat avec le SIVOM de la Région de Cluses.

‘’Le compostage individuel permet de limiter l’apport des déchets organiques* dans les 
poubelles’’, explique Julien COLAS, responsable du service gestion des déchets à la CCMG. 
‘’Par ailleurs, cela permet également de valoriser la plupart des déchets verts et ménagers 
plutôt que de les incinérer. En effet, le produit obtenu à l’issue du processus, le compost, est 
un amendement naturel et gratuit utilisable directement dans le jardin’’.

Pour la somme de 30 euros, le reste du coût étant pris en charge, les habitants des 
8 communes de la CCMG - Châtillon-sur-Cluses, La Rivière-Enverse, Mieussy, Morillon, 
Samoëns, Sixt-Fer-à-Cheval, Taninges ou Verchaix - peuvent acquérir un kit de 
compostage : un composteur en plastique de 450 L et son bio-seau de 10 L, ainsi qu’un 
guide complet sur le compostage.

Lors de la commande du kit de compostage, les personnes sont invitées à indiquer leur 
disponibilité ‘’car la livraison et l’installation du composteur s’effectue à domicile par un 
animateur du SIVOM’’, précise Julien COLAS. ‘’L’animateur est présent pour expliquer le 
fonctionnement du matériel et donner des conseils pour recycler au mieux les déchets verts et 
ménagers’’. Par ailleurs, afin de faciliter le traitement des dossiers en lien avec le SIVOM, 
c’est la CCMG qui centralise toutes les commandes et l’encaissement des règlements.

COMMENT OBTENIR
MON COMPOSTEUR ?

J’habite : Châtillon-sur-
Cluses, La Rivière-Enverse, 
Mieussy, Morillon, Samoëns, 
Sixt-Fer-à-Cheval, Taninges 
ou Verchaix.

Je télécharge mon bulletin 
d’inscription sur
www.montagnesdugiffre.fr 
(bulletin également disponible 
auprès de ma mairie).

Je le dépose ou le renvoie 
à la Communauté de 
Communes des Montagnes 
du Giffre, accompagné d’un 
chèque de 30 euros à l’ordre 
du Trésor Public.

Si j’ai des questions sur 
ma commande, je contacte 
le service déchets de la 
Communauté de Communes 
des Montagnes du Giffre : 
04 50 47 62 00
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* Pratiquement tous les déchets organiques sont compostables : Déchets de cuisine (épluchures de légumes, restes 
de repas, pain, essuie-tout, serviettes en papier, filtres à café, etc.), déchets de jardin (mauvaises herbes, branchages 
de petite taille, fleurs coupées, feuilles, etc.), autres (sciure de bois non traité, cendre de bois éteinte et sèche), etc.


